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Ville de Genève M-1160 A

Conseil municipal
 10 avril 2018

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner la 
motion du 12 novembre 2014 de Mmes et MM. Javier Brandon, 
Maria Casares, Laurence Fehlmann Rielle, Christine Leuenber-
ger-Ducret, Anne Moratti, Grégoire Carasso, Sylvain Thévoz, 
Corinne Goehner-Da Cruz, Maria Vittoria Romano, Ahmed Jama, 
Pascal Holenweg, Olga Baranova, Marie Mutterlose, Bayram 
Bozkurt et Jannick Frigenti Empana: «Pour la mise en œuvre 
immédiate de mesures de prévention (autres mesures d’enca-
drement) le week-end, dans le quartier des Acacias».

Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication par le Conseil municipal lors 
de la séance du 29 avril 2015. La commission s’est réunie le 24 septembre 2015 
sous la présidence de Mme Sophie Courvoisier et le 9 mars 2017 sous celle de 
Mme Olga Baranova pour étudier cette motion. Les notes de séances ont été prises par 
M. Vadim Horcik, que la rapporteuse pour la qualité de son travail.

Rappel de la motion

Exposé des motifs

Chaque week-end, les habitants du quartier des Acacias (surtout de la zone 
située entre les rues du Grand-Bureau, des Ronzades, des Noirettes et Simon-
Durand) subissent des nuisances nocturnes considérables (tapage, bagarres vio-
lentes, déprédations). Certaines personnes sont traumatisées par ces événements 
récurrents et souffrent dans leur santé. En dépit de l’ouverture d’un poste de 
police municipale à la route des Acacias, en juin 2014, la situation ne s’est pas 
améliorée. Cette mesure n’étant manifestement pas suffi sante pour résoudre le 
problème, il est urgent de mettre en œuvre d’autres actions préventives. 

Considérant le fait que:
– la police municipale dispose d’un nouveau poste dans le quartier depuis juin 

2014;
– la police municipale a modifi é ses horaires et travaille maintenant les nuits du 

week-end jusqu’à 3 h du matin;
– la situation ne s’est pas améliorée depuis lors,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier et de mettre 
en œuvre toute mesure autre que policière uniquement (travailleurs sociaux hors 
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murs, correspondants de nuit, nouveau local pour les jeunes, etc.) propre à désa-
morcer les confl its naissants et, d’une manière générale, à améliorer la situation 
avant qu’elle ne se dégrade encore davantage.

Séance du 24 septembre 2015

Audition de Mme Olga Baranova, motionnaire

Mme Baranova tient à préciser avant de commencer qu’elle n’habite pas aux 
Acacias et qu’elle n’a pas rédigé la motion. Elle a pris la liberté de prendre contact 
avec M. Javier Brandon, qui était commissaire lors de la dernière législature et 
membre du comité de l’Association des habitants des Acacias. Elle constate qu’il 
s’est écoulé un certain temps entre le dépôt de cette motion et son traitement, et 
que la situation sur place ne s’est pas améliorée; en été, il y aurait même davan-
tage de problèmes. La zone concernée s’étend sur quatre rues, ce qui représente 
un périmètre assez important.

Elle s’étonne que dans ce quartier, pourtant moins dense que celui de Plainpa-
lais, cette situation n’ait pas été maîtrisée par la police municipale. Elle rappelle 
à la commission que M. Barazzone a déjà été entendu sur cette problématique et 
que, malgré la présence nocturne de la police municipale pour gérer cette situa-
tion, il semblerait que cela dégénère après 3 h du matin. Elle propose à la com-
mission d’entendre les différents acteurs impliqués, soit la police cantonale et les 
Unités d’action communautaire (UAC) présentes sur ce secteur. Elle signale que 
l’Association des habitants des Acacias a déjà pris les devants pour recevoir les 
représentants des polices municipale et cantonale. Elle signale qu’il y a une véri-
table volonté citoyenne de se mettre autour d’une table. 

Un commissaire rappelle que la motion a été faite en novembre 2014 suite 
aux activités organisées en juin pour la Coupe du monde de football, notamment 
dans la fan zone aux Vernets. Suite à cet évènement, les habitants ont envoyé une 
pétition au Grand Conseil où elle a reçu un écho favorable, entraînant différentes 
propositions de députés pour le Conseil d’Etat. En effet les habitants ont subi des 
nuisances, non seulement des établissements publics mais aussi de la fan zone.

D’après Mme Olga Baranova, il semblerait que ce ne soit pas la fan zone qui 
a posé problème, mais qu’il aurait eu d’autres nuisances sonores. Elle ne sait pas 
quelles sont les propositions concrètes mais, à son avis il faudrait entendre les 
habitants du quartier et les représentants de la police municipale pour essayer de 
trouver des solutions.

Un commissaire a remarqué des beuveries en face des Acacias tous les ven-
dredis et samedis soir; c’est un espace ouvert, qui a été fi nalement fermé. Il se 
demande pourquoi la police n’y passe pas, malgré la présence de ces personnes 
dans la rue.
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Mme Olga Baranova, motionnaire, abonde dans ce sens et propose de poser ces 
questions aux personnes responsables de la salubrité et de la sécurité.

La présidente propose de passer aux votes des demandes d’auditions et donne 
la parole à la motionnaire, qui propose d’entendre l’association des habitants du 
quartier et la police municipale de ce secteur, ainsi qu’une personne des UAC.

Un commissaire croit savoir que le responsable de la Maison de quartier des 
Acacias s’impliquait beaucoup dans la vie du quartier et qu’il serait intéressant de 
l’écouter; il suggère aussi de renvoyer cette motion directement au Conseil admi-
nistratif afi n que ce soit traité rapidement.

Votes des auditions

La présidente fait voter la commission sur ces différentes propositions.

Renvoi direct au Conseil administratif 

Le renvoi est refusé par 12 non (1 EàG, 4 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG) et 
1 abstention (EàG).

Audition de l’Association des habitants des Acacias

C’est à l’unanimité des 13 membres présents que cette audition est acceptée, 
soit par 13 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG).

Audition de M. Barazzone et de la police municipale du secteur.

C’est à l’unanimité des 13 membres présents que cette audition est acceptée, 
soit par 13 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG).

Audition d’un UAC

Cette audition est refusée par 7 non (1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG) contre 6 oui 
(2 EàG, 4 S).

Audition du responsable de la Maison de quartier des Acacias.

Cette audition est acceptée par 7 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve) contre 6 non (1 DC, 
3 LR, 2 MCG).

La nécessité de ces propositions devra être confi rmée.
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Séance du 9 mars 2017

Audition de M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif chargé du dépar-
tement de l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de MM. Antonio 
Pizzoferrato, chef de service du SEEP, Thierry Frieden, chef du poste de police 
municipale du quartier des Acacias, et Lucien Scherly, collaborateur personnel

M. Pizzoferrato commence en présentant Thierry Frieden, chef du poste de 
police municipale du quartier des Acacias dont la présence a été jugée utile pour 
l’étude de cet objet. Il explique être conscient que le texte de la motion demande 
aussi d’autres propositions que des interventions policières. Il précise cependant 
que la police municipale a pour mission principale de tisser des liens avec les 
associations de quartiers afi n d’anticiper ce genre de problèmes et de trouver des 
solutions qui puissent satisfaire l’ensemble des acteurs.

Il explique ce que fait à longueur d’année la police municipale dans les quar-
tiers, en l’occurrence dans celui des Acacias. Il parle notamment des contacts 
quotidiens entre la police municipale et les habitants, qui sont à l’origine de cette 
motion.

M. Frieden rappelle qu’ils sont en contact réguliers avec les associations du 
quartier et qu’ils assurent une présence plus fréquente dans le parc des Acacias et 
aux alentours, en collaborant étroitement avec la gendarmerie cantonale dans le 
cadre du contrat local de sécurité; en effet, les policiers patrouillent aussi souvent 
que possible et assurent une présence et une visibilité accrue.

M. Pizzoferrato explique que ce quartier ne rencontre pas de problème 
majeur; cependant, les boîtes de nuit proches représentent un impact important 
sur ce secteur, sachant qu’elles attirent une population importante la nuit. Il ajoute 
qu’il a un autre phénomène dans ce quartier; ce sont les jeunes qui se regroupent à 
proximité du garage Emil Frey. Cette présence est ponctuelle, en début de soirée, 
puis ces jeunes se déplacent vers la Vieille-Ville et d’autres lieux de vie nocturne. 
Il souligne qu’un travail de sensibilisation a été fait auprès de ces jeunes, notam-
ment avec les travailleurs sociaux, des travailleurs sociaux hors murs (TSHM), 
afi n de trouver une solution et la situation se serait améliorée. En termes de nui-
sances sonores, les Acacias sont coincés entre deux pôles de nuisances, soit les 
boîtes de nuit à proximité et, en été, le parc des Acacias.

M. Pizzoferrato ajoute qu’il y a toujours un décalage entre le moment où une 
motion est déposée et celui où elle est traitée. Une source de nuisance sonore 
avait été identifi ée dans la zone du garage Emil Frey et l’ancienne station-service 
désaffectée. Ces nuisances étaient provoquées par des jeunes qui consommaient 
de l’alcool sur place, avant de se déplacer vers les bars de la ville, notamment 
à la rue de l’Ecole-de-Médecine ou en Vieille-Ville. Il a suivi le cheminement 
de ces jeunes qui partaient du Signal de Bernex, prenaient le tram, procédaient 



– 5 –

à quelques haltes, l’une d’entre elles étant le garage Emil Frey avant d’aller en 
ville. Depuis, un travail a été effectué avec les différents acteurs sociaux et il sem-
blerait qu’aujourd’hui cette situation soit résolue.

L’autre pôle de nuisances se trouve dans le parc des Acacias et il explique 
que les travailleurs sociaux, les associations de quartier et la police municipale 
travaillent ensemble pour trouver un juste équilibre entre une occupation raison-
nable des parcs et leur retour au calme aux heures tardives. Il reste malheureu-
sement les nuisances liées aux boîtes de nuit, pour lesquelles il n’y a pas encore 
de solution; il précise que, pour l’instant, seule une présence policière en assure 
la surveillance à proximité, tout en signalant que les policiers municipaux tra-
vaillent actuellement jusqu’à 3 h du matin et que les sorties de boîtes s’effectuent 
aux alentours de 4 h ou 5 h du matin. Une coordination avec la police cantonale a 
été mise en place pour suppléer la police municipale.

Répondant à un commissaire sur les rôles des différents acteurs en présence, 
M. Frieden souligne que leurs tâches sont différentes, mais tous travaillent côte à 
côte afi n que chacun trouve sa place, et il précise qu’ils se réunissent tous les deux 
mois. Il souligne que pendant l’été, les associations sont présentes dans le parc 
et proposent des activités afi n d’occuper les enfants et les jeunes. Les agents de 
la police municipale y font souvent des rondes pour échanger et discuter avec les 
gens du quartier et les membres des associations. Il ajoute que ce genre de colla-
boration devrait se développer.

M. Barazzone précise qu’ils n’attendent pas les pétitions d’habitants ou les 
motions des conseillers municipaux pour agir; il explique que l’attitude générale 
est de servir la population au mieux dans la mesure des moyens disponibles. Il 
tient à souligner l’étroite collaboration de la police municipale avec l’ensemble 
des acteurs sociaux, la police cantonale et les associations. 

Vote 

La motion M-1160 est refusée par 8 non (2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG) contre 
7 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve).


